
RencontresÊcomparéesÊdeÊdroitÊduÊtravailÊetÊdeÊ 
laÊprotectionÊsociale 

RegardsÊcroisésÊFranceÊ–ÊQuébec 
 

«ÊNégociationÊcollective,ÊmutationsÊtechnologiques,Ê
discriminationsÊ» 

 
 
Pourquoi comparons-nous les droits du travail ? La pratique du droit comparé 
est aussi ancienne que le droit du travail. Les usages de la comparaison sont 
nombreux. On compare pour réfléchir les notions et catégories juridiques, 
pour légitimer le choix d’une réforme, pour découvrir une bonne pratique, … 
L’évolution des droits du travail doit souvent beaucoup à ces regards croisés. 
Le dialogue des droits du travail français et québécois occupe ici une place 
toute particulière. Les influences réciproques sont nombreuses. Au-delà du 
constat, il est utile d’en décrypter les formes et les limites 
 
L’objectif de ces rencontres, qui se veulent récurrentes en l’alternance entre 
l’Université de Bordeaux et l’Université Laval, est de permettre à une trentaine 
de docteurs, de doctorants et d’étudiants en droit du travail et de la protection 
sociale, en relations industrielles, de participer à un séminaire qui offre une 
première expérience de la comparaison. Elle vise également à offrir un 
espace de réflexion participatif aux enseignants-chercheurs encadrant les 
étudiants. Les thèmes choisis cette année constituent autant de cas 
d’influences croisées : la négociation collective, les mutations technologiques 
et les discriminations au travail (santé, genre, religion, harcèlement). 

 

SéminaireÊinternationalÊdeÊdroitÊsocialÊcomparé 
UniversitéÊdeÊBordeauxÊ-ÊUniversitéÊLaval 

5-7 juin 2023 

Pôle Juridique et Judiciaire de l'Université de Bordeaux 
35 place Pey-Berland 

33000 Bordeaux - France 

Tramway ligne A et B, arrêt "HôtelÊdeÊVille" 

Avec le soutien de la Fondation Anthony Mainguené 



Lundi 5 juin 2023 
9.00 Accueil des participants  

 
PhilippeÊMartin, Directeur du COMPTRASEC 
GillesÊ Auzero, Directeur adjoint du COMPTRASEC, responsable 
des Masters de la mention Droit social 
MarcÊMainguené, Fondation Anthony Mainguené 

 N       

9.30 CharlesÊ TremblayÊ PotvinÊ : Changements technologiques et 
négociation collective au Québec : analyse rétrospective et prospective 
 
Discutants : LaurentÊWillocx,ÊGuillaumeÊSantoro 

10.30 Pause 
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10.45 SébastienÊParent, Le droit à l’égalité au Québec : Principes et mise en 
œuvre en droit du travail 
 
LaurieÊ Kirouac, La (non) reconnaissance institutionnelle de 
l’épuisement professionnel comme maladie professionnelle au Québec 
(1985-2021) : reflet d’un régime public d’indemnisation « en panne » 
source d’inégalités sociales de santé pour les travailleur.euse.s 
inaptes ?  
 
Discutants  : AlexandreÊCharbonneau,ÊPhilippeÊMartin 

12.00 Début du travail des ateliers « Négociation collective et mutations 
technologiques » (1) et « Discriminations au travail (santé, genre, 
religion, harcèlement) » (2) 
 
Présentation des participants, organisation du travail en ateliers 

12.30 Déjeuner à l’École Nationale de la Magistrature 
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14.00 Exposés et discussions comparés 

15.45 Pause 

16.15 Suite des exposés et discussions comparés 

18.00 Fin des travaux de la première journée 

20.00 Diner à la CasaÊGaïa, 16 bis rue Latour, Bordeaux 

9.15 Présentation du séminaire 
 
LoïcÊLerouge, CharlesÊTremblayÊPotvin, SébastienÊParent 
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9.30 JérômeÊPorta,ÊCe que l’on échange : circulation des idées, transfert 
de normes, bonnes pratiques. Les incertitudes d’une hypothèse 
comparatiste 
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9.50 CharlesÊ TremblayÊ Potvin, Le concept de discrimination en droit 
canadien 
 
Anne-MarieÊ Savard, La discrimination systémique envers les 
autochtones dans le système de santé québécois : discussion 
entourant l’affaire Joyce Echaquan 
 
Discutant.e.s : MarieÊPeyronnetÊetÊLoïcÊLerouge 
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11.00 SébastienÊParentÊetÊPaulineÊFleury, Accommoder ou neutraliser – 
quelle place pour le fait religieux en entreprise ? 

Discutantes :ÊLaurèneÊJolyÊetÊBénédicteÊLavaud-Legendre 

12.00 Fin des travaux du séminaire 

9.00 Discussion 

9.45 Pause 

10.15 Suite de la discussion 

12.30 Déjeuner à l’École Nationale de la Magistrature 

14.00 Préparation de la synthèse 

16.00 Pause 

16.15 Synthèse de l’atelier n° 1 

16.35 Synthèse de l’atelier n° 2 

20.00 Diner au JardinÊPêcheur, 11 Rue Lucien Faure, Bordeaux 

16.55 Discussion 

18.00 Fin des travaux de la deuxième journée 
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Mardi 6 juin 2023 

Mercredi 7 juin 2023 


